
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_080
OBJET : Dépôt de la marque "La Nouvelle Vague du Cotentin"

Exposé

L’Agglomération du Cotentin a en charge l’attractivité et la démographie médicale.  Elle a
notamment pour mission d’organiser l’offre de santé au profit des habitants du Cotentin.

Des actions de promotion auprès des jeunes internes ont été engagées afin de leur faire
découvrir le territoire. Le week-end des « Paradis de Cherbourg », créé à l’initiative de la
commune de Cherbourg-Octeville en 2015, s’intègre dans ce dispositif d’actions.

En  2022,  une  évolution  du  changement  de  nom  avait  été  proposée  pour  ancrer  la
manifestation  sur  le  territoire  du  Cotentin.  L’événement  a  donc  été  rebaptisé  pour  cette
édition « Les Paradis du Cotentin ». 

Cette année, afin de créer une nouvelle dynamique et d’insuffler un nouveau souffle à cette
opération, un nouveau nom a été choisi : « La Nouvelle Vague du Cotentin ».
Il a l’avantage de positionner le Cotentin géographiquement en bord de mer, de donner un
rôle "d'ambassadeurs" aux nouveaux arrivants, une nouvelle génération et il ajoute un clin
d’œil au cinéma et à Jacques DEMY.

Aussi,  afin de protéger juridiquement le nom de la marque, il  est proposé de la déposer
officiellement  à  l’Institut  National  de  la  Propriété  Industrielle  (INPI)  afin  d’obtenir  une
protection juridique du nom et du logo.

La  marque  bénéficiera  ainsi  de  cette  protection  juridique  pour  une  durée  de  10  ans,
renouvelable expressément pour les classes de produits et services que la Communauté
d’Agglomération choisira.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Propriété Intellectuelle (CPI), notamment son article L.711-1,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 131 - Contre : 13 - Abstentions : 37) pour :

- Autoriser le dépôt de la nouvelle marque « La Nouvelle Vague du Cotentin » et son
logo, auprès de l’Institut National de la Propriété Industrielle (INPI),
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- Autoriser Monsieur  le  Président  à effectuer  les formalités nécessaires permettant
l’enregistrement  de  la  marque  susmentionnée  dans  les  classes  nécessaires  à  sa
protection,

- Prévoir les crédits nécessaires au Budget Communication, ligne de crédit 80399,
 
- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire à  signer  toute  pièce  nécessaire  à

l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
LOGO LA NOUVELLE VAGUE
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